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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT 
L’ENTRETIEN ET LA GESTION  

DU PLAN D’EAU DE LA GRANDE PRAIRIE 
 

S.M.A.P.E. 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL DU SMAPE  
SEANCE DU 25 NOVEMBRE 2024 

 

Délibération n°2024.11.20  
 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DU PLAN D’EAU DE LA 
GRANDE PRAIRIE À SAINT-YRIEIX SUR CHARENTE : RAPPORT ANNUEL DU 
DÉLÉGATAIRE EXERCICE 2023 
 
Le VINGT CINQ NOVEMBRE de L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE à 14h30, les membres 
du COMITE SYNDICAL se sont réunis au siège 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME 
suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 18 novembre 2024 
Secrétaire de séance : Séverine CHEMINADE 
 
Membre en exercice : 12 
Nombre présents : 7 
Nombre de pouvoir : 1 
Nombre d’excusés : 4 
 
MEMBRES PRESENTS  
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE GRANDANGOULEME : Séverine CHEMINADE, 
Gérard DEZIER, Jean-Jacques FOURNIE, Yannick PERONNET, Patrick ROUX, Hassane 
ZIAT 
DEPARTEMENT DE LA CHARENTE : Fatna ZIAD, 
 
POUVOIRS 
 
DEPARTEMENT DE LA CHARENTE : Thibaut SIMONIN à Fatna ZIAD, 
 
EXCUSES 
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE GRANDANGOULEME : Patrick BOURGOIN, 
Valérie DUBOIS, Mathieu LABROUSSE 
DEPARTEMENT DE LA CHARENTE : Stéphanie GARCIA, Thibaut SIMONIN, François 
NEBOUT, Célia HELION,  
 
SUPPLEANTS 
 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE GRANDANGOULEME :  
Valérie DUBOIS est remplacée par Séverine CHEMINADE, 
Mathieu LABROUSSE est remplacé par Patrick ROUX 
 
 Le Président 

 
 
 

Jean-Jacques FOURNIE 
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Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Plan d’Eau 
 

COMITE SYNDICAL DU SMAPE DU 25 NOVEMBRE 2024 DELIBERATION 
N°2024.11.20 

 Rapporteur : Jean-Jacques FOURNIE 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DU PLAN D’EAU DE LA 
GRANDE PRAIRIE À SAINT-YRIEIX SUR CHARENTE : RAPPORT ANNUEL DU 
DÉLÉGATAIRE EXERCICE 2023 

 

 
Par délibération n°20 du 11 décembre 2023, le syndicat mixte pour l’aménagement, 

l’entretien et la gestion du plan d’eau de la Grande Prairie (SMAPE) a confié, à la Fédération 
Charentaise des Œuvres Laïques (F.C.O.L.) la gestion du plan d'eau de la Grande Prairie à Saint-
Yrieix sur Charente par contrat de concession jusqu'au 31 décembre 2027. 

 
Chaque année, le délégataire doit fournir un rapport annuel détaillé.  

  
Le total des charges sur l’exercice 2023 s'est élevé à 434 805 € (418 969 € en 2022) et le 

total des produits à 428 839 € (416 930 € en 2022), soit un bilan négatif de 5 966 €. 
 
Le déficit de l’exercice 2023 s’explique principalement par les hausses de dépenses liées 

aux fournitures d’énergie et par les prestations externes de blanchisserie en l’absence de lave-
linge.  

 
Vu l'article 23 de la convention de délégation de service public prévoyant la présentation 

d'un compte-rendu annuel, 
 
Vu l'avis de la commission consultative des services publics locaux du 25 novembre 2024, 
 
Je vous propose : 
 
DE PRENDRE ACTE du rapport annuel du délégataire du service public de la gestion du 

plan d'eau de la Grande Prairie pour l'exercice 2023. 

 
 
 

Pour : 8 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE COMITE SYNDICAL DU SMAPE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 





  

  
14 rue Marcel Paul – BP 70334 

16008 Angoulême 

Tel : 05 45 95 18 89 

Fax : 05 45 95 28 21 

Mail : assoc.fol16@ac-poitiers.fr 

 

 

 

 

 

RAPPORT DE GESTION 

2023  
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 du Plan d’Eau de la Grande Prairie 

Saint Yrieix / Charente 

 

Présenté en juin  2024 
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I – Comptes de résultat DSP plan d’eau 2020/2023 

        

 Compte de résultat DSP Plan d'eau 2020-2023 et prévisionnel 2024    

        

CHARGES   Réal. 2020 
Réal. 
2021 

Réal. 
2022 

Prev. 
2023 Réal. 2023 Prev. 2024 

604 100 Prestations de services 23 717 € 16 609 € 15 755 € 34 200,00 € 28 085 € 18 000 € 

606 110 Fournitures ext. EDF, GDF, EAU 6 465 € 5 969 € 6 860 € 8 800,00 € 10 064 € 9 000 € 

606 310 Produits d'entretien 4 198 € 3 074 € 2 492 € 3 700,00 € 3 429 € 3 700 € 

606 320 Petit matériel 1 235 € 1 352 € 4 444 € 5 100,00 € 2 949 € 5 100 € 

606 400 Fournitures de bureau 2 369 € 2 643 € 2 997 € 2 060,00 € 6 507 € 2 500 € 

606 610 Combustibles 9 005 € 7 409 € 10 380 € 12 700,00 € 13 421 € 13 000 € 

606 620 Carburant 556 € 755 € 895 € 1 200,00 € 971 € 1 200 € 

606 800 Denrées alimentaires 13 641 € 18 048 € 25 646 € 23 800,00 € 27 244 € 30 000 € 
606 810 Frais Medic. Non Remboursables     124 €  

606 850 Fournitures éducatives    200,00 €  200 € 

607 000 Achats pour cession    900,00 €   

611 100 Redevances centre accueil 52 000 € 53 000 € 53 000 € 54 000,00 € 50 000 € 50 000 € 

613 580 Locations diverses    900,00 €   

615 500 Entretien matériel mobilier 937 € 7 273 € 8 963 € 5 600,00 € 7 038 € 10 000 € 

616 800 Assurances FOL 5 710 € 5 710 € 6 724 € 5 900,00 € 6 411 € 5 900 € 

618 100 Documentation générale    200,00 € 26 € 200 € 

618 510 Formation du personnel  300 € 527 €  1 038 € 1 500 € 

621 400 Personnel prêté à l’association  14 514 € 19 816 €  9 083 €  

623 100 Publicité propagande  579 € 193 € 1 100 € 88 € 1 000 € 

623 800 Récompenses dons    200 € 138 € 200 € 

624 800 Déplacements usagers  36 €  300 € 80 € 700 € 

625 160 Déplacements permanents 369 € 233 € 375 € 400 € 244 €  

626 300 Machine affranchir 52 € 38 € 55 € 500 € 63 € 200 € 

626 500 Téléphone 2 629 € 2 823 € 2 580 € 2 750 € 2 353 € 2 700 € 

627 800 Frais bancaires 14 € 27 € 12 €  32 €  

628 150 Cotisations extérieures  115 € 110 €  80 €  

628 153 Blanchissage 1 966 € 2 654 € 977 € 6 840 € 5 120 € 6 000 € 

631 100 Taxes sur salaires 14 490 € 15 081 € 15 864 € 20 200 € 14 205 € 23 200 € 

633 300 Format. Prof. Continue org. 3 491 € 3 881 € 2 249 € 3 150 € 2 163 € 4 000 € 

633 410 Logement charges patronales 787 € 794 € 796 € 850 € 811 € 1 300 € 

637 800 Taxes diverses    2 049 € 400 € 2 368 € 400 € 

641 100 Salaires 174 869 € 176 412 € 176 864 € 172 800 € 180 296 € 201 500 € 

645 100 Cotisations URSSAF 38 016 € 29 821 € 39 214 € 42 450 € 40 274 € 53 000 € 

645 220 Complémentaire santé 2 094 € 1 826 € 1 548 € 1 300 € 1 573 € 2 000 € 

645 300 Cotisations retraite 12 463 € 10 444 € 11 699 € 13 250 € 12 318 € 15 600 € 

647 200 Charges sociales (CE) 1 749 € 1 764 € 1 769 € 2 030 € 1 802 € 2 100 € 

647 500 Médecine du travail    420 €  400 € 

981 120 Dotation amortissements 5 625 € 7 647 € 4 118 € 13 000 € 4 407 € 13 000 € 

 TOTAL 378 447 € 390 831 € 418 969 € 441 200 € 434 805 € 477 600 € 
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PRODUITS  Réal. 2020 
Réal. 
2021 

Réal. 
2022 

Prév. 
2023 Réal. 2023 Prev. 2024 

706000 Participations diverses 3 600 € 3 667 € 3 777 €  4 036 €  

706 001 Participat. div. Héberg. 30 100 € 47 705 € 51 224 € 79 000 € 69 090 € 79 000 € 

706 002 Participat. div. Voile-CVA 13 646 € 14 354 € 14 283 € 15 200 € 14 113 € 15 200 € 

706 100 Participat. div. SMAPE 285 000 € 285 000 € 285 000 € 285 000 € 285 000 € 291 000 € 

707 100 Produits de cession  25 €  1 000 € 11 €  

708 888 Produits Div-Secretariat     30 €  

757 130 Licences Diverses     360 €  

708 350 Prest. Serv. Location mat. 41 132 € 39 404 € 62 646 € 57 000 € 56 199 € 88 400 € 

748 801 Subv. Diverses 1 000 €   4 000 €  4 000 € 

778 000 Cessions sur immob. 2 500 € 1 050 €     

791 200 Transfert charges exploit. 6 302 €      

  TOTAL 383 280 € 391 205 € 416 930 € 441 200 € 428 839 € 477 600 € 

 SOLDE 4 833 € 374 € -   2 039 €  -      5 966 € - € 

 NB - Tableaux sans les centimes       

 

Les évolutions significatives du compte de résultat 

En charges : 

Les dépenses liées au blanchissage ont fortement augmentées en 2023 car nous ne disposons 

plus de lave-linges qui nous permettraient d’effectuer en interne cette prestation. 

En effet, les lave-linges dont on disposait (les deux précédentes années) étaient vieillissants et 

ne fonctionnent plus ; nous avons donc dû faire entièrement  appel à un prestataire extérieur 

pour le blanchissage. 

Aussi, les tarifs de blanchissage ont augmenté en comparaison aux précédentes années et 

continuent d’augmenter en 2024. 

Sans trop de surprises, l’électricité, le fioul, les granulés de bois ont connu des augmentations 

de tarifs entraînant une hausse des dépenses liées à ces postes. 

En produits : 

 

La baisse des produits liés à la location de matériel sont en grande partie due au fait que nous 

avons appliqué une réduction de 50% toute l’année sur nos tarifs. Cette mesure s’inscrivait 

dans le cadre de la politique de FCOL de rendre davantage la pratique de nos activités 

accessible à toutes les catégories socio-professionnelles et aussi à la volonté d’inciter les gens 

à la pratique d’activités nautiques notamment. 

 

Somme toute, les hausses de dépenses liées aux fournitures d’énergie et au blanchissage ainsi 

que la baisse des produits liés aux prestations de service de location de matériel expliquent en 

grande partie le déficit de l’exercice 2023. 
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II – Analyse de la gestion du plan d’eau : 

 
L’année 2023 fut une année où beaucoup de défis ont été relevés par la FCOL dans la gestion 

du plan d’eau. 

Le départ de deux salariés éducateurs sportifs en début de saison nous a mis dans une 

situation, pour le moins, inconfortable. Nous avons donc dû adopter des stratégies toute la 

saison afin de trouver le personnel nécessaire à la réalisation des missions qui nous sont 

confiées. Des recrutements à la mobilisation d’anciens moniteurs retraités en passant par 

l’appel à des prestations de service, tous les moyens ont été déployés afin de rendre un service 

convenable et adapté aux usagers. 

 

Comme pour les années précédentes, sans trop de différences notables, le cahier des charges a 

été respecté, que ce soit pour la gestion des équipements, du personnel et pour les services à 

rendre à la population notamment l’organisation et la promotion d’activités nautiques et autres 

activités sportives sous toutes les formes et pour tous, l’organisation des activités liées à 

l’hébergement, la médiation, l’accueil du public sur le plan d’eau,… 

 

La FCOL a assuré la gestion administrative et financière de la base de voile, le lien avec les 

administrations, la communication nécessaire envers le public et les institutions. 

 

• Réalisation des objectifs définis dans la concession de service public : 

 

Pour rappel, chaque année, il est demandé : 

 

- Un minimum de 4200 séances/stagiaire voile et VTT scolaires 

- Un minimum de 3500 séances/stagiaire et autres activités hors voile et VTT scolaires 

- Un minimum de 2000 nuitées 
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-Cycles scolaires : 

 

La réalisation des cycles scolaires est l’une des activités prioritaires de la base de voile pour 

laquelle aucun effort n’est ménagé pour atteindre les objectifs poursuivis. 

 

Il faut noter que pendant la période de cycles scolaires d’automne 2023, une semaine entière 

de séances n’a pas pu être réalisée à cause d’une interdiction de pratique d’activités de plein 

air décrétée par les services de la Direction Académique de la Charente. C’est ainsi que près 

de 360 séances ont été annulées. Ce qui explique la légère baisse de séances par rapport à 

2022. 

 

Les écoles ayant participé aux cycles scolaires sont : 

Printemps 2023 : 

 

-Cycle de voile : -Cycle VTT 

Angoulême Ronsard Roullet Marcel Pagnol 1 

Angoulême Marie Curie Saint Michel 2 

Angoulême Jules Ferry 1 La Couronne 3 

Angoulême Victor Duruy 2 Saint Saturnin 

Vindelle 1 Vindelle 2 

Linars Jules Ferry 2 

Soyaux Frenet Vars 

Soyaux E. Herriot                                                                   Soyaux J. Monnet 3 

La couronne 1 et 2                                                                  Ruelle-J. Moulin 2 

Saint Michel 1 

Enfant Jésus Angoulême  
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Angoulême Uderzo 

Roulet Marcel Pagnol 1 

Ruelle Jean Moulin 1 

Saint Yrieix C. Roy 

Angoulême Victor Hugo 

Soyaux J. Monet 2 

 

Automne 2023 

 

-Cycle de voile -Cycle VTT 

 

Saint Yrieix- N. Vannier Fléac  

Fléac Ruelle-Robert 

Angoulême-F. BUISSON Champniers- Puy de Nelle 1 et 2 

Angoulême- R. Defarge Saint Yrieix- C. Roy 

Ruelle-R. Doisneau Angoulême Uderzo 

Angoulême- J. Ferry                                                   Isle d’Espagnac Le Cormier 

Angoulême-St. Cybard                                                Rivières  

Puymoyen                                                               Brie Prevoterie 

Saint Yrieix C. Roy  

Soyaux le Bourg 

Angoulême Uderzo 

Isle d’Espagnac Le Cormier 

Angoulêm St Cybard 2 

Angoulême P. Bert 

Saint Genis -Hiersac 

Vars 

Angoulême- E. Roux 

Brie Prevoterie 
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III – FREQUENTATION 

 
1/ Activités : 

 a. Nombre de séances par activité 

 

 

 
 

Il faut noter qu’en 2023, en plus des séances représentées sur le graphique ci-dessus, nous 

avons organisé 5 journées de portes ouvertes pendant lesquelles nous avons offert 423 séances 

de voile, de paddles et de canoë-kayak.  

L’équipe de la base de voile et le club de voile ont également, lors de ces journées portes 

ouvertes, proposés des promenades en bateau à des familles et groupes constitués ; ainsi, une 

cinquantaine de personnes ont pu en bénéficier. 

 

Malgré la réduction des tarifs de mise à disposition de matériel toute l’année (réduction de 

50% sur tous nos tarifs), et une communication très active comparée aux années précédentes 

(articles de presse, reportage télé, émissions radio), la fréquentation globale est en légère 

baisse en 2023. Est-ce un potentiel manque d’intérêt de la population pour les activités 

nautiques ? 

 

C’est pour cette raison que, en 2024, en plus des journées portes ouvertes qui ont connu un 

franc succès en 2023, nous allons proposer des initiations encadrées par nos éducateurs les 

week-ends. Nous espérons pouvoir attirer le public en leur offrant un service de qualité à 

moindre coût.  
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Nous avons participé au Forum Sport Santé 2023 organisé par GrandAngoulême. Cette 

participation a été une vitrine pour faire connaître les activités de la base de voile. Nous allons 

renouveler l’opération tous les ans. 

Aussi, avec la labellisation du plan d’eau en tant que station sport nature, nous envisageons, 

non seulement de renforcer l’accueil du public avec des amplitudes horaires d’ouverture plus 

grandes pendant les beaux jours, amis aussi diversifier les activités sportives proposées. 

 

 

 b. Publics accueillis :  

  

 2019 2020 2021 2022 2023 

Adhérents individuels 67 117 131 111 74 

Pratiquants occasionnels 
individuels 

179 312 275 257 203 

Scolaires primaires 
(nbre d’enfants) 

1 152 675 1 295 1 204 1234 

Ecoles primaires 54 27 54 54 54 

Scolaires secondaires (nbre de 

groupes) 
27 12 17 10 11 

Etablissements scolaires 

secondaires 
10 3 4 5 5 

Associations 
(nbre de groupe) 

201 14 217 237 191 

Associations 26 14 21 31 28 

Total associations + groupes 

scolaires 
90 36 92 90 87 

 

 

Les adhérents individuels (voile loisirs, école de sport, VRC) sont les pratiquants qui 

fréquentent le plus la base de voile en terme de nombre de séances pratiquées. Ces adhérents, 

dont une partie fait partie du club de voile, participent à la vie de la base de voile et n’hésitent 

pas à aider bénévolement l’équipe de la base lors des manifestations. 

 

2/ Structures d’hébergement : 

 

 2019 2020 2021 2022 2023 

Jours de fonctionnement 214 131 154 232 230 

Associations utilisatrices 45 8 25 51 37 

Nuitées base et maison 

Bernard 
3 930 2 056 2 124 2 292 2368 

Repas 2 407 2 248 2 663 2 664 2510 
 

En plus des nuitées dans les hébergements de la base de voile et à la Maison Bernard, nous 

proposons des locations de la salle de réunion pour le compte d’associations et 

d’établissements scolaires. Cette salle est utilisée pour des réunions, des formations, stages et 

parfois pour des moments de convivialité des associations.  
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*Les usagers des hébergements en 2023 : 

 

-Base de voile : associations et établissement scolaires : 

 

*Charente 

                                                                                Gironde : 

                                                                                                             Handball Bordeaux  

                                                                                                             Ligue NA de Bowling 

  

                                                                                                           Corrèze : 

                                                                                                             Club de triathlon de Brive 

                                                                                                           Seine-Saint-Denis : 

                                                                                              Collège Alfred Sisley 

 

                                                                                                           Deux-Sèvres 

                                                                                               Ecole Verruyes 

 

Dordogne : 

      ACAP Périgueux 

 

Indre-et-Loire : 

     Amicale des pompiers de Tours                                                                                                                                      

 

-Maison Bernard : 

Club de Natation de Rochefort 

Lycée Louise Michel -Ruffec 

CFC Angoulême 

IME Ma campagne 

BTP CFA 16 

 

En dehors des associations et des groupes scolaires précités qui ont occupé la Maison Bernard 

en 2023, nous avons accueilli des particuliers qui réservent les week-ends ainsi que la colonie 

de vacances organisée par la FCOL pendant l’été. 

 

-Salle polyvalente de la base de voile : 
 

Ligie de l’Enseignement Nouvelle Aquitaine (LENA) 

GESMA Plongée 

USEP 16 

UFOLEP16 

CREPS de Poitiers 

JSA Triathlon 

Association Valentin Hauy 

Fédération des centres sociaux 

Amicale Laïque-Marche nordique 

Comité Départemental de Vélo 

Rucher école de la grande prairie 

DSDEN 16 

Nordic Charente 

UNA Charente-Vienne 

Association solidarité Charente-Ukraine 

Comité des Fêtes de Saint Yrieix 

UNSS16 

Club de natation artistique d’Angoulême                                                                                  

CFC Angoulême 

Comité de Pétanque de la Charente 

 

Lot-Et-Garonne : 

     Sporting Union Agenais 

Vienne : 

    Lycée Saint Jacques de Compostelle 
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Vaincre la mucoviscidose 

 

La salle polyvalente a été utilisée par des associations du département de la Charente dans 

l’immense majorité. 

 

3/ Autres activités : 

 

 a. Grandes manifestations publiques 

 

 2019 2020 2021 2022 2023 

Fête des sports, journées portes 

ouvertes, etc… 
8 5 10 13 12 

 

En 2023 le plan d’eau a accueilli 12 manifestations publiques d’importance : 

- le Festival Polynésien, 

- Les virades de l’espoir,  

- Les olympiades USEP, 

- Journée savoir rouler UFOLEP 

- 5 journées portes ouvertes de la base de voile, 

- Une régate dériveur plans d’eau intérieurs ; 

- Une régate interligues voile radiocommandée, 

-Un challenge inter entreprise du Rotary Val de Tardoire 

-Raid des Lycées-UNSS16 

-Journée d’intégration-UNSS16 

-Ateliers sportifs-UNSS16 

-Jeux des collèges-UNSS16 

 

Le club de voile a organisé une dizaine de régates ouvertes à tous. 

La base de voile accompagne toutes les manifestations qui se déroulent au plan d’eau. 

Le personnel de la base de voile est mis à contribution pour aider les organisateurs des 

manifestations. Nous mettons également à disposition des organisateurs, parfois à titre 

gracieux du matériel dont ils ont besoin et nous jouons un rôle de coordinateur entre les 

porteurs de projets de manifestations, les autres acteurs installés sur le plan d’eau et les 

institutions. 

 

Notre rôle est prépondérant et il est important d’avoir les ressources suffisantes pour 

améliorer notre contribution à ces organisations d’événements qui mettent en valeur le site du 

plan d’eau. 

 

 

 b. L’Eté Actif du plan d’eau : 

 

Financé hors DSP par le Grand Angoulême, le Département et la C.A.F., cette opération 

permet chaque été à de nombreux charentais de découvrir et de pratiquer GRATUITEMENT, 

de nombreuses activités sportives et culturelles sur le plan d’eau de Saint Yrieix.  

 

Un compte rendu d’activité spécifique à cette opération est adressé chaque année aux 

financeurs. 
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 2019 2020 2021 2022 2023 
Participants aux 

ateliers 
2 733 2 048 3 082 2 678 2860 

Participants non 

payants aux spectacles 

de cirque 

2 661 1 495 1 023 1 933 1527 

TOTAL 5 394 3 543 4 105 4 611 4387 
Nbre d’associations 

bénéficiaires 
52 20 18 10 10 

 

L’édition 2023 de l’Eté actif a été la plus fréquentée en terme de participants aux ateliers hors 

participants non payants aux spectacles du cirque. 

 

Malgré des créneaux moins nombreux que l’année 2022 et les annulations dues aux 

conditions météo non propices à la pratique d’activités physiques (canicule), l’Eté actif 2023 a 

connu plus de participants. De nouvelles activités ont été proposées, notamment le disc-golf, 

l’ultimate,…ce qui pourrait expliquer la hausse de participants. 

 

IV – MEDIATION 

 
Le plan d’eau de la grande prairie de St Yrieix, avec sa situation géographique et un accès 

gratuit permet à des publics variés de pratiquer des activités de plein air au cœur de 

l’agglomération du Grand Angoulême. 

 

La médiation organisée dans le cadre de la DSP par la FCOL devrait permettre aux personnes 

de vivre cette mixité sociale dans un climat apaisé au bénéfice de tous. 

 

CEPENDANT … 

Depuis quelques années maintenant, le plan d’eau ne bénéficie plus que le du financement 

d’un seul médiateur, au lieu d’une équipe qui pouvait atteindre six personnes pendant l’été. 

 

Par conséquent, il devient difficile, voire impossible d’assurer les missions de prévention qui 

incombent véritablement aux médiateurs(trices). Le salarié présent actuellement ne peut que 

réagir aux incivilités et gérer les conflits, de manière incomplète, et il ne peut pas être partout. 

De ce fait, les missions de médiation incombent parfois aux autres personnels du site au 

détriment de leurs missions initiales et nous oblige à faire de plus en plus souvent appel aux 

services de la police municipale ou nationale. 

 

En 2023, les actes auxquels on a eu à faire face le plus sont : 

-Les chiens non tenus en laisse 

-Utilisation d’engins à moteur 

-Déchets des chiens laissés sur place 

-Bouteilles d’alcool cassées autour du plan d’eau 

 

Somme toute et comme évoqué à plusieurs occasions, il est impératif de réexaminer les 

conditions de médiation en mettant en place une équipe dédiée qui pourra assurer 

correctement les missions.  
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V – INVESTISSEMENT ET TRAVAUX 

 
a. À la charge du concédant : 

 

La base de voile ayant été construite en 1980, la vétusté commence à influer sur les conditions 

d’accueil et de pratique du public et, là encore, nous pénalise pour accueillir de nouveaux 

publics et développer de nouvelles activités. 

 

Depuis 2019, quelques travaux de remise aux normes rendus obligatoires par des 

commissions de sécurité, dont l’installation d’une porte sur le local des moteurs des bateaux 

de sécurité ont été réalisés. Cependant, le reste des bâtiments continue à se dégrader et il reste 

à faire en urgence, listés ci-dessous, de manière non exhaustive, les travaux et les 

investissements les plus importants :  

 

A la base de voile : 

- Étanchéité local moteur 

- Étanchéité du toit de la cuisine (travaux réalisés au printemps 2023 mais problème 

persistant). 

- Réparation de la gouttière au-dessus de la porte en bois 

- Réparation de la porte en bois de la voilerie 

- Révision du système d’alarme incendie 

- Entretien des berges du plan d’eau (création d’une cassure dangereuse) 

- Entretien des chemins de VTT 

- Entretien du Bike Park 

- Rafraîchissement des locaux de la base de voile (salle polyvalente, hall d’entrée en priorité). 

 

Propositions d’investissements : 

Mise en place d’un vidéo-projecteur fixe dans la salle de réunion. 

Remplacement progressif du mobilier dans les chambres de la base de voile.. 

Remplacement des installations sanitaires 
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 b. À la charge du concessionnaire 

 

Pour notre part et pour continuer d’offrir les meilleures prestations aux personnes fréquentant 

la base de voile nous avons réalisé depuis 2019 les investissements suivants : 

 

 

Investissements 

Quantité Prix unitaire Total 

Paddles durs 6 400 2 400 

paddles gonflables 9 80 720 

Paddles géants 2 150 300 

Catamarans  4 500 2 000 

Caravelle + remorque 1 1 500 1 500 

VTT 10 520 5 200 

Voiles pico 20 260 5 200 

Gilets de sauvetage 10 50 500 

Karcher 2 260 520 

Planche à voile 4 800 3 200 

Moteurs de bateaux 2 4386 8772 

Bateau de sécurité 2 4000 8000 

 TOTAL         38 312 € 

 

Les bateaux de sécurité et les moteurs ont été acquis en 2023. 

Il est prévu de nombreux investissements pour le nouveau contrat de concession. Un état 

d’investissement sera présenté à la fin de chaque année. 

 

VI – PERSONNEL 

 
Comme évoqué plus haut, il y a eu du changement dans l’équipe du personnel de la base de 

voile en début d’année 2023. L’année s’est donc déroulée avec : 

- 1 directeur 

- 2 animateurs (éducateurs sportifs) 

- 1 médiateur 

- 2 personnels de service (ménage et service) 

Tous en C.D.I. 

-2 moniteurs de voile en CDD 

 

Pour pallier à l’absence du moniteur vélo qui est parti en début de saison, nous avons fait 

appel aux services du comité Départemental de cyclisme (CDC) pour assurer les séances de 

VTT (cycles scolaires) prévues dans le cadre de la DSP. Le CDC a également encadré toutes 

les séances VTT de la base de voile pendant l’été. 

 

Pour l’été, la base a recruté en CDD : 

- 1 animateur (éducateur sportif) 

- 1 aide moniteur 

- 1 secrétariat / accueil 

- 2 personnels de service (ménage/service) 
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De plus cette équipe bénéficie du concours de l’ensemble du personnel administratif de la 

FCOL : gestionnaire, secrétariat, comptabilité ainsi que de la participation active, efficace et 

bénévole de plusieurs administrateurs de la FCOL. 

 

 

Pour l’année 2024, l’objectif est de reconstituer une équipe avec 3 éducateurs sportifs 

qualifiés en CDI. 
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